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ANNEXE 5a-1. LISTE DES SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE

Actualisé par la DDT le 12/06/2017
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ANNEXE 5a-2.
ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’EAU POTABLE

 Ressource

Alixan est alimenté en eau potable par le Syndicat des Eaux de la Plaine de VALENCE (S.I.E.P.V.). Ce syndicat
se compose des communes suivantes : ALIXAN, BOURG DE PEAGE, BOURG LES VALENCE, CHABEUIL,
CHATEAUNEUF SUR ISERE, MALISSARD, MONTELIER, SAINT MARCEL LES VALENCE.

Il a pour vocation unique l’alimentation en eau potable de ces communes situées à la périphérie Est de
l’agglomération de VALENCE. Six communes sont desservies en totalité tandis que les plus grandes Bourg de
Péage (environ 10 000 habitants) et Bourg les Valence (environ 19 000 habitants) ne sont concernées que
partiellement (zones limitrophes). Environ 700 habitants desservis sur ces 2 communes.

Nombre d’abonnés raccordés au réseau du Syndicat fin 2013 : 12 230
Nombre d’habitants desservis en eau par le Syndicat : 26 951 (estimation)

Le réseau de distribution s’est étendu au fur et à mesure de l’adhésion des communes au syndicat et couvre
aujourd’hui 99% de l’étendue géographique de ces communes.

Le Syndicat est géré par un comité composé de 16 membres soit 2 délégués par commune adhérente.
Le syndicat assure sa mission en régie directe.
Le Syndicat assure l’exploitation, l’entretien, le renouvellement et la création des réseaux neufs d’eau potable.

 Distribution

Le réseau distribue un volume total d’eau consommée de 130 781 m3 en 2013, pour 1092 abonnés.
Depuis 2010, le nombre d’abonnés a augmenté de 4% et la consommation de 7,6%.
La qualité de l’eau est conforme (source rapport annuel 2013 – données ARS).

Les usages des eaux souterraines
- Les captages d'eau potable : Le syndicat intercommunal des eaux de la plaine de Valence exploite un

captage d'eau potable sur le territoire d'Alixan : le captage des Petits Eynards, situé sur la terrasse alluviale
au Nord-Ouest du chef-lieu.

Le captage des « Petits Eynards » se situe à l’Ouest de la commune d’ALIXAN. Ce forage est exploité par le
Syndicat des Eaux de la Plaine de Valence et dispose de périmètres de protection.
- La ressource en eau potable : La nappe possède un très vaste bassin d'alimentation, suffisant pour assurer

l'alimentation en eau potable de la commune.

La qualité des eaux souterraines
- La qualité de l'eau : L'épaisseur des alluvions situées au-dessus de la couche aquifère permet une bonne

filtration qui limite les risques de pollution. Les derniers rapports d'analyse concernant les eaux de ce
captage font état d'une qualité satisfaisante de l'eau potable dans la commune.

- Les périmètres de protection : Les périmètres de protection du captage des Petits Eynards font l'objet d'une
servitude d’utilité publique.

- La pollution par les nitrates : La commune est incluse dans le périmètre des zones vulnérables.
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ANNEXE 5a-3.
ELEMENTS RELATIFS AU RESEAU D’ASSAINISSEMENT

La compétence assainissement était assurée par la commune jusqu’à fin 2014, cette compétence est assurée
par la Communauté d’agglomération.

 Assainissement collectif

La commune dispose d’un réseau d’assainissement collectif en partie séparatif qui dessert l’ensemble du village,
les Marlhes, l’EcoParc …

Le réseau de collecte des effluents totalise 14,3 km de réseau d’eaux usées strictes.
La gestion du service d’assainissement est confiée à la Direction de l’assainissement de Valence Agglo.
Les eaux usées de la commune d'Alixan sont traitées à la station d'épuration de Valence gérée par la
communauté d'agglomération. D'une capacité de 150 000 Equivalents Habitants, cette station traite les eaux
usées des communes de Bourg-lès-Valence, Chabeuil, Malissard, Montélier, St Marcel lès Valence, Valence et
d'Alixan.

 Assainissement non collectif

La compétence assainissement autonome relève de la communauté d’agglomération qui gère le SPANC
(Service Public d’Assainissement Non Collectif).

Les zones identifiées comme favorables à l’assainissement sont les quartiers ou lieux-dits suivants :
CHAPONAY - GROS EYNARDS, BRAMEFAIM, BONLIEU, FIANCEYON, TANEY, BARRE, LES PETITES
BAYANNES, VAUGELAS.
Les zones identifiées comme moyennement favorables à l’assainissement sont les quartiers ou lieux-dits
suivants : LES PETITES BAYANNES, GERMAND.
Les zones identifiées comme peu favorables à l’assainissement sont les quartiers ou lieux-dits suivants :
FILPRIN, LES MARAIS, LES RABATES, COUSSAUD, CHARBONNIER-SUD.

 Eaux pluviales

Une étude « gestion des eaux pluviales » a été réalisée par Alp’Etudes en 2011 dans le cadre de la révision du
plan local d’urbanisme de la commune d’Alixan.

Cette étude visait notamment à prendre en considération le risque inondation dans les quartiers à enjeux actuels
et futurs.

Elle s’est déroulée en 4 étapes : une reconnaissance de terrain, une analyse hydrologique, une modélisation
hydraulique pour certains secteurs, un programme d’action.

A l’issu des 3 premières phases il a été constaté plusieurs dysfonctionnements liés :
- au caractère imperméable de certains terrains (lotissement du Coussaud et des Lilas),
- au sous dimensionnement de certains ouvrages d’infiltration (secteur des Coussaud et des Lilas),
- Au sous dimensionnement du réseau pluvial du village (problèmes d’évacuation en période de hautes

eaux des eaux du ruisseau des Chirettes).

Un programme de restructuration a donc été défini par Alp’Études.
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ANNEXE 5a-4.
ELEMENTS RELATIFS

AU SYSTÈME D’ELIMINATION DES DECHETS

La collecte des ordures ménagères est assurée par les services de la communauté d’agglomération.
Le SYTRAD a la compétence traitement et est en charge des infrastructures de tri.

COLLECTE

Ordures ménagères
Le ramassage des ordures ménagères se fait dans des bacs roulants munis de préhension frontale (capacité de
120 à 770 l).
La collecte s’effectue soit en porte en porte soit en point d’apde regroupement :1 fois par semaine pour la
collecte en PAP et en regroupement.
Le tonnage collecté de déchets ménagers résiduels est en légère diminution ces dernières années.

Collecte sélective
La collecte sélective s’effectue (verre, emballages et papiers/journaux) en points d’apports volontaires sur tout le
canton. Des colonnes de tri sont mises à disposition de la population.
La collecte des emballages (corps creux) et du papier/journaux (corps plats) est assurée par les services de la
communauté d’agglomération. Le verre est collecté par un prestataire privé.
Les matériaux collectés sont acheminés directement à l’usine de recyclage de St Gobain pour le verre et au
centre de tri du SYTRAD pour les corps creux et les corps plats afin que ces flux soient triés. Ensuite, les
matériaux sont recyclés par filière.

Déchetterie
La Communauté d’agglomération dispose de plusieurs déchetteries dont celles de Bourg de Péage, La Gare de
Marches, Alixan (aux Soubredioux), ….
Les déchets acceptés sont : le bois, le verre, le papier, les cartons, les emballages, la ferraille, les déchets verts,
les gravats, les pneus, les déchets non valorisables, les huiles de vidange, les Déchets Ménagers Spéciaux
(DMS)**, les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE)**, les piles, les cartouches d’encre, les
néons et le textile.

TRAITEMENT

Les ordures ménagères résiduelles sont livrées dans un centre de valorisation situé sur la commune de
Beauregard Baret.
La collecte sélective, emballages et papiers/journaux, est livrée au SYTRAD à Bourg les Valence. Le verre est
quant à lui emmené à l’usine de St Gobain.
Les déchets issus des déchetteries sont déposés chez divers prestataires qui se trouvent sur les communes de
Bourg de Péage, Romans sur Isère, Chatuzange le Goubet et Chabeuil.

*PAP : porte à porte / ** Uniquement sur les déchetteries de Bourg de Péage et la Gare de Marches
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ANNEXE 5a-5.
CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES

et ARRÊTE PREFECTORAL

Les infrastructures suivantes font l’objet d’un classement par arrêté préfectoral en tant qu’infrastructures
bruyantes :

– les routes nationales,
– les routes départementales,
– les autoroutes,
– les infrastructures ferroviaires.

Cet arrêté, pris en application de la Loi sur le Bruit et ses décrets d’application, vise à classer, suivant
5 catégories, les différentes voies de transport terrestre en fonction de leur niveau de nuisance sonore. Les
bâtiments à construire à proximité de ces voies devront être dotés de certaines protections acoustiques.

Le classement génère des secteurs à l’intérieur desquels ces protections acoustiques devront être prises en
compte, qui varient de 30 m à 300 m de large.

En ce qui concerne la commune d’ALIXAN, les voies suivantes sont concernées :

 RN 532 :
 RD 538
 Le projet de déviation de la RD 538
 Voire ferrée:

Se reporter à l’arrêté préfectoral du 20 novembre 2014.

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée ci-dessus comptée de part et
d’autre de l’infrastructure :

– pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche,
– pour les infrastructures routières, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche.


































